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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

I. – Les bénéficiaires des financements publics destinés à la recherche et au développement, qu’ils 
soient des personnes morales de droit public ou de droit privé, mettent à la disposition de l’État le 
montant détaillé par projet des investissements dont ils ont bénéficié pour le développement des 
connaissances et des inventions développées avec l’aide desdits financements publics.

II. – Le ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation met à la 
disposition du public un répertoire consultable des informations mentionnées au I.

III. – Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Faisant écho à l’adoption le 28 Mai 2019 de la résolution A72/A/CONF./2 Rev.1 à l’Assemblée 
Mondiale de la Santé portant sur l’amélioration de la transparence des marchés relatives aux 
médicaments, vaccins et autres produits de santé ; le présent amendement vise à ce que les 
bénéficiaires de fonds publics en recherche et développement ait l’obligation de rendre public les 
montants reçus pour la mise en oeuvre de ces activités.

Le budget de l’Etat contribue en effet très largement, par des mécanismes de financement directs ou 
indirects, à la recherche et au développement des médicaments arrivant sur le marché : par le 
financement d’un système d’enseignement supérieur d’excellence formant les scientifiques et 
chercheurs d’une part, par l’octroi de subventions aux entreprises telles que le crédit d’impôt 
recherche (CIR) et le crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) d’autre part, par l’investissement 
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dans la recherche publique (le secteur public investissant surtout dans les aspects les plus risqués de 
la recherche, dont la recherche fondamentale appliquée dans sa phase initiale) et enfin par le partage 
de la connaissance sur les découvertes scientifiques. 

Depuis le début de la pandémie de la Covid-19, des Etats européens (Allemagne, Autriche, 
Belgique, France, Danemark, Pays-Bas, Norvège, Espagne, Suède, Grande-Bretagne)1 ont investi 
plus de 870 millions d’euros sur la recherche sur les vaccins, traitements et diagnostics contre la 
Covid-19, la France ayant déjà investi plus de 57,25 millions d’euros à ce titre. Quant à la recherche 
sur les vaccins candidats, l’Union Européenne a déjà contribué à hauteur de 400 millions d’euros 
pour le Covid-19 Vaccine Global Access. De même, la France a signé des accords bilatéraux de 
préachat de doses de vaccins candidats, lesquels sont aujourd'hui indisponibles à la consultation du 
public.

Ceci pose, pour la société, un grave problème de redevabilité des bénéficiaires de ces incitations 
publiques, notamment quant aux engagements pris pour assurer le transfert de la technologie de 
développement et de production des vaccins, en France et dans le monde, et pour que ces produits, 
une fois prêts à être commercialisés, soient disponibles à prix coûtant.

Un amendement inspiré par AIDES, Médecins du Monde et UAEM.


